Oiseau Club d’AVIGNON

Exposition-vente Avignon, parc des Expositions 2 & 3 /10 /2010

Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à notre Exposition-vente qui se tiendra du jeudi 30 septembre au dimanche 3 octobre, au Parc des Expositions d’Avignon (hall C) dans le cadre de la manifestation habituelle d’ ANIMO & NATURE 2010. Nous ne faisons pas de concours cette année.

REGLEMENT :

ENGAGEMENT :
La bourse est ouverte à tous les oiseaux (sauf  indigènes, hybrides et petites ondulées non standard de posture) sans distinction d’affiliation, bagués au diamètre réglementaire.

Les oiseaux proposés à la vente seront de propre élevage, devront être bagués au stam de l'éleveur, dans un diamètre réglementaire. Ils devront présenter un réel intérêt pour l’élevage, être en bonne condition d’exposition (plumage) et être de santé irréprochable.

L'âge accepté est celui du concours plus 2 ans, sauf pour les grandes perruches ou perroquets où il est accepté l'âge du concours plus 3 ans. 

Les organisateurs se réservent le droit d'écarter tout oiseau qui ne répond pas à ces critères.

COMMENT BIEN REMPLIR VOTRE FEUILLE D’ENGAGEMENT :
Inscrire « ? » dans la colonne sexe pour les oiseaux non sexés.

Indiquez également si l’oiseau est porteur d’une mutation. Ces précisions (sexé ADN, porteur de) seront imprimées sur l’étiquette de vente.

Pour les oiseaux sexés par ADN, le préciser sur la feuille et joindre une photocopie du(es) certificat(s) de sexage qui sera (seront) remis à l’acheteur. 

Les feuilles devront comporter la couleur exacte de l’oiseau, afin de ranger l’oiseau dans la classe correspondante ; les oiseaux étant présentés par couleur. Si ce renseignement ne figure pas, l’oiseau sera mis en « autres couleurs ». Pour les ventes par couple, c’est la couleur du mâle qui sert de base pour la classification.

N’inscrivez pas la classification, dans la colonne prévue, nous nous en chargerons. Vous pouvez ranger vos oiseaux comme sur celle que vous avez, afin de garder l’ordre habituel des classes. (Gain de temps)
Le numéro de bague de l’oiseau doit être indiqué sur la feuille d’engagement. Pour ne pas attendre qu’on les saisisse dans l’ordinateur avant de sortir vos étiquettes de cage, lors de l’enlogement. Faites votre triage avant, vous gagnerez du temps. Merci.

Après engagement, un changement de sujet ne pourra être fait que s’il appartient à la même section et à la même classe. Il ne sera pas admis d’oiseau supplémentaire.

Pour les canaris, notre club n’étant pas spécialisé dans cet élevage, aucune rectification ne sera faite sur la couleur  indiquée par l’éleveur. Nous aurons plaisir à accueillir les canaris de posture mais nous n’avons pas de cage « posture », ces oiseaux peuvent arriver encagés (à signaler sur la feuille d’engagement ou contacter l’organisation).

Il ne sera pas admis d’oiseaux non inscrits à la bourse dans la salle d’exposition.

Tout exposant accepte que ses oiseaux puissent être filmés ou photographiés librement et en autorise la diffusion.

Un droit d’inscription vous sera demandé soit 1€ par oiseau, avec un prix de vente minimum de 10 € par oiseau.

Le chèque d’engagement doit parvenir avec la feuille d’engagement (Règlement à l’ordre de l’OCA)
Les inscriptions peuvent s’effectuer sur le formulaire ci-joint ou sur papier libre jusqu’au mercredi 15septembre inclus et dans la limite des cages disponibles, soit par courrier traditionnel ou soit par mail (herve.gros@pbconseil.fr).

Hervé GROS, OCA - 1519, Chemin Roumieux 13630 Eyragues.

IMPORTANT : Pour tout dépassement de date ou tout chèque manquant, la feuille ne sera pas prise en compte.

Pas d’engagement après la date du mercredi 15 septembre.
ENLOGEMENT ENCAGEMENT :

Afin de réduire l’attente au maximum pour l’enlogement des oiseaux, les éleveurs encageront eux-mêmes leurs oiseaux, dans les cages qui leur seront réservées, à l’aide des étiquettes et de la feuille d’encagement qui leur sera remise à l’arrivée.

Les modifications devront être portées sur cette feuille, remise au bureau avant le départ.

Au moment de la vente, s’il s’avère que des modifications de bague ou de sexe n’ont pas été signalées par l’éleveur, la vente sera annulée.

VENTES

Seront effectuées par des éleveurs désignés par les organisateurs. Le paiement sera fait par envoi postal.

10% seront prélevés sur le montant de la vente. Aucune réclamation n’est admise après le décagement.
PROGRAMME DE L’EXPOSITION :

o Enlogement : Jeudi 30 septembre de 9 h à 18h30 

· Organisez vous dans votre club pour le convoyage, afin d’arriver avant l’heure, les oiseaux ne seront plus acceptés après 18 h30.
· Le repas du midi est offert au convoyeur. A préciser sur la feuille d’engagement.
o Ouverture au public : Samedi 2/10 à 9h00 au dimanche 3/10 à 18h30

o Décagement : Dimanche 3/10 à 18h30 dans l’ordre d’éloignement.

DIVERS :

Les bénévoles seront les bienvenus (repas gratuits, contacter l’organisation).

Contrairement aux autres années, il ne sera pas possible de prendre un repas le samedi ou le dimanche pour les exposants et amis éleveurs visiteurs. Vous pourrez manger dans les divers points de vente de restauration durant la manifestation sur la zone du parc.
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’annulation de la manifestation, (décision ministérielle ou autre) veuillez indiquer clairement vos coordonnées pour que, dans ce cas, nous puissions rapidement vous prévenir.

Lors de l’encagement, il vous sera remis un badge parking pour accéder au parking exposant et un bracelet à porter au poignet pour entrer gratuitement durant le week-end.

Si, lors de l'encagement, vous voyez un oiseau que vous souhaiteriez acquérir, vous pouvez le réserver en déposant un chèque de caution. L'oiseau vous sera attribué si aucun membre du club organisateur ne souhaite l'acheter. Si c'est le cas, votre chèque de caution vous sera rendu.

Arrêt des ventes le dimanche 3/10 à 18h30.

Les décisions des organisateurs sont sans appel.

FORMALITES SANITAIRES ET LEGALES :

Sous réserve de toute modification de la réglementation sanitaire en vigueur :

Un certificat de provenance sera demandé par l’organisation aux D.S.V. concernées.

Vous devez fournir une déclaration sur l'honneur attestant que vous n'avez pas participé à une manifestation internationale dans les 30 jours qui précèdent la manifestation. Vous signerez cette déclaration lors de l'encagement. Dans le cas contraire, vous devez fournir un certificat vétérinaire de moins de 5 jours.

Les oiseaux protégés (Convention de Washington ou loi de 1976) devront être accompagnés des autorisations nécessaires à leur présentation et déplacement. (Autorisations de transport, certificat de capacité… nous contacter si doutes)

Un contrôle vétérinaire obligatoire sera effectué lors de l’encagement. L’organisation se réserve le droit de refuser tout oiseau présentant des signes cliniques de maladie ainsi que tous les oiseaux du même élevage.

Toute participation à l’exposition entraîne l’acceptation du règlement intérieur ci-dessus.

Pour tout renseignement : Guy Dumaine 04 90 33 80 54 aux heures des repas ou par mail guy.dumaine0093@orange.fr

Les membres de l’Oiseau Club d’Avignon espèrent avoir le plaisir de vous accueillir.

